ARRETE n° 27 ISLV du 16 août 2002 nommant les représentants de l’administration au sein des commissions chargées de la révision des listes électorales aux îles Sous-le-Vent.

Le chef de la subdivision administrative
des îles Sous-le-Vent, 

Vu le décret n°72-408 du 17 mai 1972 portant création de subdivisions administratives dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996, modifiée par la loi organique n°96-624 du 15juillet 1996, portant 
statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code électoral et notamment son article L17 ;

Vu la circulaire ministérielle n°69-352 du 31juillet 1969 relative à la révision des listes électorales ;

Vu l’arrêté n°287DAF/PERS du 17 octobre 2000 portant délégation de signature à M.Christophe Tissot, chef de la subdivision administrative des îles Sous-le-Vent, et aux adjoints de la subdivision,

Arrête :

Article 1er.— Les personnes ci-après sont désignées en qualité de représentants de l’administration d’Etat au sein des commissions chargées de la révision et de la tenue des listes électorales de chaque bureau de vote des îles Sous-le-Vent :

Commune de Uturoa :

1er bureau : M.Yannick Ebb, fonctionnaire ;

2e bureau : M.Richard Moo Fat, fonctionnaire.

Commune de Tumaraa :

Bureau de vote de Tevaitoa : M.Nane Reiatua, instituteur retraité ;

Bureau de vote de Tehurui : Mme Adèle Teihotaata, employée de l’administration ;

Bureau de vote de Vaiaau : M.Justin Lane, instituteur ;

Bureau de vote de Fetuna : M.Jacques Guillots, contrôleur.

Commune de Taputapuatea :

Bureau de vote de Avera 1 : Mme Juanita Drollet, employée de l’administration ;
Bureau de vote de Avera 2 : Mme Nelly Roopinia, fonctionnaire retraitée ;

Bureau de vote de Opoa : Mme Louana Delord, institu-trice ;

Bureau de vote de Puohine : M.Bruno Puke, agriculteur-pêcheur.

Commune de Tahaa :

Bureau de vote de Iripau-Patio : Mme Elda Teriinoho, institutrice ;
Bureau de vote de Hipu : Mme Muriel Legroux, commerçante ;

Bureau de vote de Faaaha : Mme Mareva Lo Sam Kieou, institutrice ;

Bureau de vote de Haamene : Mme Hélène Mou Fat, institutrice ;

Bureau de vote de Vaitoare : Mme Tiare Tupaia, vendeuse ;

Bureau de vote de Ruutia-Tiva : M.Hama Teraiamano, instituteur ;

Bureau de vote de Tapuamu : Mme Thérèse Faraire, agricultrice ;

Bureau de vote de Poutoru : Mme Augustine Piokoe, institutrice.

Commune de Bora Bora :

Bureau de vote de Nunue 1 : Mme Turia Mataihau, institutrice retraitée ;
Bureau de vote de Nunue 2 : Mme Eraita Deane, institutrice ;

Bureau de vote de Anau : Mme Juliana Tapi, institutrice ;

Bureau de vote de Faanui : Mme Julienne Haoatai, institutrice retraitée.

Commune de Maupiti :

Bureau de vote de Maupiti : M.Emile Tavaearii, instituteur.
Commune de Huahine :

Bureau de vote de Fare : Mme Noëlle Faahu-Vaki, institutrice ;
Bureau de vote de Tefarerii : Mme Nana Gilberte Teururai, institutrice ;

Bureau de vote de Fitii : M.Arthur Tafira Pau, instituteur ;

Bureau de vote de Maroe : Mme Lolita Tamarino veuve Haumani, retraitée ;

Bureau de vote de Haapu : Mme Nathalie Aa, vendeuse ;

Bureau de vote de Faie : Mme Marie-Louise Teina, institutrice ;

Bureau de vote de Parea : Mme Ana Meric, sans profession ; 

Bureau de vote de Maeva : M. Roland Cheou, instituteur. 

Art.2.— Les personnes ci-après sont désignées en qualité de représentants de l’administration d’Etat au sein des commissions chargées de la révision et de la tenue des listes électorales de chaque commune des îles Sous-le-Vent :

-
commune de Uturoa : M.Richard Moo Fat ;

-
commune de Tumaraa : M.Nane Reiatua ;

-
commune de Taputapuatea : Mme Nelly Roopinia ;

-
commune de Tahaa : Mme Elda Teriinoho ;

-
commune de Bora Bora : Mme Turia Mataihau ;

-
commune de Huahine : Mme Marie-Louise Teina ;

-
commune de Maupiti : M.Emile Tavaearii.

Art.3.— Ampliation du présent arrêté sera notifiée :

1° A titre de compte-tenu à M. le haut-commissaire de la République en Polynésie française, direction de la réglementation et du contrôle de la légalité (bureau de la réglementation et des élections) ;

2°Aux maires des communes des îles Sous-le-Vent, aux maires délégués et aux intéressés pour exécution en ce qui les concerne ;

3° A titre d’information à M. le président de la section détachée de Raiatea du tribunal de première instance de Papeete.


Fait à Uturoa, le 16 août 2002.


Christophe TISSOT. 

